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10 novembre 2007 

LES JACINTHES DE L’ESPOIR 
un jardin éphémère au profit des accidentés de la v ie 

à Paris, Montpellier, Valence et Dijon 
 

Avec le parrainage de Richard Bohringer  
 

 

 
 

 
Le samedi 10 novembre 2007 de 10h à 18h, la FNATH, association des accidentés de 
la vie, organise l’opération Jacinthes de l’Espoir,  au cœur des villes de Paris, 
Montpellier, Valence et Dijon. Le public sera invit é à venir s’informer sur les actions de 
prévention et d’assistance de la FNATH et de ses pa rtenaires, et à les soutenir en 
achetant des fleurs. Cet événement clôturera la 3 e Semaine nationale de 
sensibilisation des accidentés de la vie, qui début e le 3 novembre.  
 
Les jacinthes formeront un vaste jardin éphémère, donnant une dimension poétique et 
ludique à cette manifestation de solidarité. Autour de l’installation florale, scénographiée par 
l’architecte Jacques Rival, un village de tentes abritera des activités de sensibilisation et de 
présentation des savoir-faire des partenaires de la FNATH. 
 
Chaque jacinthe sera vendue 5 € au profit des accidentés de la vie. Grâce à la générosité et 
la solidarité du public, la FNATH pourra développer et multiplier ses actions de prévention 
des accidents et de soutien aux accidentés. 
 
Retrouvez les Jacinthes de l’espoir à : 
- Paris,  place de l’Hôtel de Ville 
- Montpellier , Esplanade Charles de Gaulle, allée de Lattre de Tassigny 
- Valence , place du Champ de Mars 
- Dijon,  place François Rude 
 
 
La FNATH, association des accidentés de la vie, créée en 1921 et reconnue d’utilité publique 
depuis 2005, compte 200 000 adhérents, 70 groupements départementaux ou 
interdépartementaux, plus de 1000 associations locales, 20 000 bénévoles actifs. Pour plus 
d’informations : www.fnath.com 
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10 novembre 2007 

LES JACINTHES DE L’ESPOIR 
 

La solidarité nationale fait fleurir les jacinthes au cœur des villes  
 
 

 
               ©Jacques Rival 
 
 
Dans chaque ville, une sculpture monumentale, lumineuse et animée, sera au centre de la 
manifestation. Elle représentera une jacinthe géante, aux pétales mobiles. 
A son côté, un vaste échafaudage en forme d’escalier  permettra d’accueillir des milliers de 
jacinthes naturelles. 
Cette installation est signée de l’architecte et plasticien Jacques Rival, impliqué dans les 
domaines de l’art et de l’urbanisme, dont le travail fait entrer en résonance lumières et 
formes. 
Ici, il a décidé d’ériger et de faire rayonner une fleur géante, puissant symbole d’espoir, 
adossée à un espace ascendant, marchepied à la vie, où chacun peut apporter sa 
contribution florale, comme une pierre éphémère à un édifice solidaire. 
 
La jacinthe comme symbole d'espoir pour tous les ac cidentés de la vie 
Selon la légende, Hyacinthe est mort accidentellement, tué par un disque. Apollon, peiné par 
cette tragédie, fit naître une jacinthe du sang du jeune homme afin qu'il puisse revivre 
éternellement.  
 



 4 

LES JACINTHES DE L ’ESPOIR 
ANIMATIONS 

 

 
 

 
Paris - Place de l’Hôtel de ville  
 
Autour d’une structure monumentale, lumineuse et animée, ludique et poétique 
des animations seront proposées au public de 10h à 18h : 
 
- la Fnath  sensibilisera aux accidents de la vie et proposera un atelier de dessins 
pour les enfants 
 
- les Jeunes Sapeurs-Pompiers de Paris du centre de Secou rs de Ménilmontant  
feront des démonstrations de gestes de premier secours  
 
- la CRAMIF (Caisse Régionale d’Assurance Maladie d’Ile-de-France) présentera 
l’exposition « Myrtille et Macaron »  permettant aux enfants de découvrir les risques 
d'accidents domestiques 
 
- le Réseau Prévention Main Ile-de-France  offrira aux enfants des ballons 
multicolores comportant un message de prévention des accidents des mains 
 
- la Prévention Routière  proposera des simulations sur ordinateur de réflexes, 
alcoolémie… 
 
- les Petits Débrouillards  proposeront 2 animations : les produits chimiques et 
l’électricité  expériences amusantes et instructives en perspective 
 
- l’AMUF sera présente avec un camion SAMU et expliquera le fonctionnement du 
SAMU  
 
Avec le soutien de la Mairie de Paris et des étudiants de J’ai du Cœur, association 
de l’Ecole Supérieure de Gestion 
 
 
Adresse : Place de l’Hôtel de Ville 75004 Paris 
M° Hôtel de Ville (lignes 1 et 11), Châtelet (ligne s 4 et 7) 
RER : Châtelet – Les Halles (A, B ou D)  
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LES JACINTHES DE L ’ESPOIR 
ANIMATIONS SUITE 

 

 
Dijon - place François Rude 
 
Autour d’une installation ludique et poétique, des animations seront proposées au 
public de 10h à 18h. 
Des animations ou ateliers pédagogiques seront proposés par :  
- les Sapeurs-Pompiers  de la ville de Dijon  
- la Prévention Routière  
- la Croix-Rouge  
- la Police Municipale  
- la Police Nationale  
- l’école de massage de Dijon  
 
Avec le soutien des étudiants de l’ENESAD de Dijon et de ceux du Groupe ESC 
Dijon Bourgogne 
                                                             
 
Montpellier -  Esplanade Charles de Gaulle, allée de Lattre de Tassigny 
 
Autour d’une installation ludique et poétique, des ateliers et des animations seront 
proposées au public de 10h à 18h avec : 
- les Sapeurs-Pompiers  de la ville de Montpellier  
- le CESU 
- l’école  de kiné de Montpellier  
- l’AMUF 
- animation musicale avec le Groupe IL’AM  
 
Avec le soutien des étudiants de l’association Sup de Cœur de l’école Sup de Co 
Montpellier  
 
  
Valence - place du Champ de Mars 
 
Autour d’une installation ludique et poétique, la compagnie du P'tit grain  proposera 
un spectacle hilarant avec Pipo et Pépéte 
Invitée de marque attendue : Mme la Ministre de la Jacinthe (alias Pépéte) et son 
garde du corps (alias Pipo) 
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3e SEMAINE NATIONALE DES 
ACCIDENTÉS DE LA VIE 

DU 3 AU 10 NOVEMBRE 2007 
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Forte de la réussite des deux premières éditions, l a FNATH a décidé de reconduire 
l’organisation d’une Semaine nationale des accident és de la vie avec le parrainage de 
Richard Bohringer. Cette nouvelle édition s’inscrit  également dans le cadre de l’Année 
européenne de l’égalité des chances pour tous, décr étée pour 2007.  
 
Outre l’opération « Jacinthes de l’espoir » à Paris , Dijon, Montpellier et Valence, la 
Semaine nationale des accidentés de la vie prendra la forme de 500 « Rencontres de la 
différence », organisées dans les départements fran çais, par les bénévoles, eux-
mêmes victimes d’un accident de la vie. 
 
Les objectifs de cette action sont les suivants : 
 

·  Informer le grand public (enfants, jeunes, actifs et seniors) des principaux dangers de 
la vie (accidents de la vie courante, du travail, de la route…) grâce à l’organisation 
d’événements de sensibilisation et de prévention pour contribuer à la diminution du 
nombre des victimes d’accidents.  

 
·  Sensibiliser le grand public à la situation d’exclusion des accidentés de la vie et aux 

discriminations dont ils sont les victimes. Permettre à la population de comprendre 
les expériences et les difficultés quotidiennes auxquelles les accidentés de la vie 
doivent faire face.  

 
·  Sensibiliser l’opinion publique française aux conditions de vie difficiles des accidentés 

de la vie et sur les dangers de la vie grâce à une campagne de communication 
publicitaire et médiatique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Opération organisée avec le soutien de l'Institut n ational de prévention 
et d'éducation pour la santé (INPES) : www.inpes.sante.fr  
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LES ACCIDENTS DE LA VIE EN FRANCE 
Chaque année, 26 000 morts et des millions de blessés 

 
 
La FNATH rassemble des personnes qui deviennent han dicapées à la suite d’un 
accident de la vie, qu’il s’agisse d’un accident de  la route, du travail, de la vie 
courante, les accidents médicaux, les maladies prof essionnelles, la maladie…  
 
Les accidents du travail : plus de 500 accidents mo rtels annuels et des milliers 
d’accidents  

Ces accidents sont en baisse régulière, mais les accidents graves au contraire augmentent.  
Les accidents de trajet représentent la principale cause de mortalité au travail.  
Les chutes de plain-pied ou de hauteur couvrent près de 40 % des accidents de travail. 
Les manipulations d'objet représentent plus du tiers des accidents.  
Le secteur du BTP est le plus touché.  
 
Les maladies professionnelles :  
Le nombre de maladies professionnelles explose ces dernières années. 
Les cancers professionnels touchent principalement les catégories ouvrières.  
La catastrophe de l’amiante, l’épidémie de troubles musculo-squelettiques, le 
développement du stress et du harcèlement professionnels sont autant de signes de 
l’évolution de ces maladies d’origine professionnelle.  
 
Les accidents de la route : 5 000 décès par an.  
Ils représentent la première cause de mortalité chez les 15-24 ans. La consommation 
d’alcool, la vitesse excessive, le non port de la ceinture, l’utilisation de téléphone portable et 
le non respect de la distance de sécurité sont des infractions aggravant l’exposition au risque 
d’accident.  

 
Les accidents de la vie courante : plus de 19 500 p ersonnes en décèdent chaque 
année 
Ils regroupent les accidents domestiques (qui en représentent 50%), les accidents survenant 
à l’extérieur du domicile, les accidents scolaires, les accidents de sports et les accidents de 
loisirs. Très nombreux, ils constituent la première cause de mortalité accidentelle. La chute 
est le mécanisme accidentel de 60% des accidents de la vie courante. Les enfants (341 
décès) et les seniors (14 846 décès) en sont les principales victimes.  
 
Si certaines blessures restent bénignes, d’autres ont des conséquences beaucoup plus 
dramatiques et amènent parfois jusqu’à l’exclusion et la marginalisation. Dans une société 
qui assume difficilement le handicap et la différence, l’accidenté de la vie vit souvent un 
calvaire quotidien dont il ne peut sortir sans accompagnement. L’accidenté de la vie est 
également victime de discriminations, puisque la population méconnaît la situation de 
handicap ou la maladie et se construit des représentations erronées de cette dernière. Les 
discriminations liées au handicap constituent – après l’origine – la première cause de saisine 
de la Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Egalité. 
 
Pourtant, il est essentiel de faire changer le regard sur les personnes handicapées. Les 
intégrer relève d’une obligation de solidarité. Elles sont des citoyens « à part entière », avec 
les mêmes droits économiques, sociaux, culturels indispensables à la dignité et au libre 
développement de sa personnalité.  
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LA FNATH, ASSOCIATION  
DES ACCIDENTÉS DE LA VIE 

 
 

86 ans d'expérience, près de 200 000 adhérents, 70 groupements,  
1 000 sections locales, des services juridiques pro fessionnels,  

une compétence reconnue…  
 
 

Depuis sa création, l’action de la FNATH est animée par la volonté de femmes et d’hommes 
de contribuer à l’amélioration de la condition de toutes les personnes accidentées, malades 
et handicapés et de leur rendre le respect et la dignité auxquels tout être humain à droit. 
 
La FNATH s’engage sur plusieurs terrains : la prévention des accidents de la vie, la défense 
individuelle des adhérents, pour venir en aide après l’accident, et la représentation collective 
auprès des pouvoirs publics. La FNATH ne limite pas son rôle à la réparation des préjudices 
subis par les victimes mais intervient en amont sur les causes des accidents, en développant 
des actions de sensibilisation et de prévention des accidents de la vie.  
 
Les groupements et sections accueillent, conseillent, accompagnent et défendent les 
accidentés de la vie et leurs familles confrontés aux démarches administratives, aux 
méandres d’une réglementation souvent tatillonne, aux contentieux fréquents, sur le chemin 
de la prise en charge, de l’indemnisation, de la réinsertion, de l’accès à tous les moyens pour 
vivre en citoyens.  
 
La FNATH représente les accidentés de la vie dans de nombreuses instances nationales et 
départementales, tels que la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés 
(CNAMTS), les Caisses primaires d’assurance maladie (CPAM), les maisons 
départementales des personnes handicapées, la Haute Autorité contre les discriminations et 
pour l’égalité (HALDE), l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé 
(INPES),… 
  
Elle a largement contribué à la préparation de la loi du 11 février 2005 sur le handicap et a 
été étroitement associée à la rédaction de ses décrets d’application. Sa vigilance s’exerce au 
quotidien dans la mise en œuvre des nouveaux droits qui résultent de cette loi pour les 
personnes handicapées.  
 
La FNATH intervient quotidiennement pour soutenir l es personnes 
discriminées et sensibiliser le grand public au niv eau local.  
 
Accidents de la route, du travail, maladies professionnelles, accidents de la vie courante, 
maladies chroniques, accidents médicaux, handicap…, il n’y a pas de fatalité. La FNATH 
intervient aussi pour contribuer à la diminution du nombre de victimes d’accidents : que ce 
soit dans le cadre de l’opération « Arrêtons le massacre ! », sur le thème de la prévention 
des accidents de la route, ou lors des deux éditions de la semaine nationale des accidentés 
de la vie sur le thème de la prévention des accidents de la vie courante.  
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LES PARTENAIRES DE LA FNATH 
�
�
�
�
La FNATH remercie tous ses partenaires pour leur aide précieuse dans la réalisation 
de ses missions de sensibilisation aux accidents de la vie. 
 
Cette collaboration leur permet : 
 

·  d’illustrer auprès de leurs publics leur mission ac tive en matière de 
prévention  

 
·  de valoriser leur savoir- faire et leur responsabil ité « sociétale » 
 
·  de promouvoir leurs valeurs de solidarité et d’enga gement  

 
 

 
 

�
Merci aux collectivités qui accueillent cette premi ère édition des Jacinthes de 
l’Espoir : 

 
 
 
 
 

 

 


